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Légende

  Zone de protection cantonale

  Sentiers accessibles aux 
  piétons uniquement

  Chemins accessibles aux 
  piétons et aux cyclistes

  Prairies humides

  Etang didactique

  Chenal à faune 

  Cabane d'observation

  Vous êtes ici
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Zone de protection cantonale

Parc sauvage 
de la Vieille-Thielle

RÈGLES DE COMPORTEMENT:
Vous vous trouvez dans une aire protégée suisse, merci de respecter les règles 
de comportement voulues afin de préserver la tranquillité de la faune sensible du 
site.

BASE LÉGALE
Plan d'affectation cantonal du Parc sauvage de la Vieille Thielle, sanctionné 
le 16 novembre 2005.

Panneau élaboré en 2018


